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10 Du nouveau à la Bibliothèque nationale

Directives
d'acquisition

La Bibliothèque nationale suisse
collecte et archive les Helvetica, c'est-
à-dire les publications imprimées
et numériques ayant un lien avec la
Suisse. Constituer et enrichir les
collections est l'une de ses tâches
principales. Pour remplir son mandat
de manière efficace, la Bibliothèque
nationale applique des directives
d'acquisition. Les directives d'acquisition

de la collection générale de la
Bibliothèque nationale et celles des
Archives littéraires suisses ont été
mises à jour en 2024. Elles rendent la
stratégie de la Bibliothèque nationale
en la matière plus compréhensible
et renforcent son rôle de mémoire
nationale de la Suisse.

Les directives d'acquisition de la
Bibliothèque nationale définissent
des critères précis régissant la
collecte de publications, d'archives
et de fonds, permettant ainsi des
choix cohérents. Les nouvelles
directives fixent les priorités de
collection, assurent la transparence
des acquisitions et garantissent la
pertinence à long terme des
collections pour la recherche et la
société.

Avec ses 3,2 millions de publications

physiques et un peu plus de
0,5 million de publications
numériques, la collection générale est
la collection la plus importante
de la Bibliothèque nationale, dont
elle constitue le noyau. Chaque
année, elle s'enrichit en moyenne
d'environ 60 000 publications
imprimées et 40 000 publications
numériques. Conformément aux
directives d'acquisition de la
collection générale, la Bibliothèque
nationale collecte en priorité les
publications postérieures à 1848,
elle se limite à un seul support par
ouvrage et elle s'attache à constituer

une collection numérique
sélective et représentative.

Les Archives littéraires suisses
documentent la création littéraire
suisse. Elles collectionnent les
fonds littéraires issus des quatre
langues et cultures nationales,
en se concentrant sur les XXe et
XXIe siècles. Ces prochaines
années, elles acquerront en majorité
des fonds et des archives d'auteurs
des années 1950 et 1960, deux
décennies qui ne sont pas encore bien
représentées dans les archives. Les
ALS mettront également l'accent
sur la littérature d'exil et de migration

d'après 1945.
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